
EXTRAIT DU PROCES -VERBAL DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL
N°2025.00017/2025 du 21/02/2025

L'an deux mille vingt-cinq, le vingt et un février, le conseil municipal de la 
commune de Mamoudzou était réuni en session ordinaire, dans la salle 
Abdallah HOUMADI, après convocation légale en date du 15 février 2025, sous 
la présidence de M. Ambdilwahedou SOUMAILA, Maire.

Etaient présents : (27)

M. Mahamoudou AHAMADI (Conseiller municipal), M. Anassi ALI (Conseiller municipal délégué), Mme 
Rabia ASSAN (11ème adjointe au Maire), M. Chamouine ATTOUMANE (Conseiller municipal), M. Nassuf-
Eddine DAROUECHE (Conseiller municipal), Mme Munia DINOURAINI (7ème adjointe au Maire), M. 
Djamaldine HAIDAR (Conseiller municipal), Mme Dhoimrat HALIDI (Conseillère municipale), Mme Moina-
Fatima IBRAHIM (14ème adjointe au Maire), Mme Anzimiya HOUMADI (Conseillère municipale), Mme 
Mariame KAMBI (Conseillère municipale), Mme Nourainya LOUTOUFI (3ème adjointe au Maire), Mme 
Zoulfati MADI (4ème adjointe au Maire), Mme Hadia MADI ASSANI (12ème adjointe Maire), M. Hamidani 
MAGOMA (2ème adjointe au Maire), M. Assane MOHAMED (9ème adjoint au Maire), M. Said MALIDI MLIMI 
(Conseiller municipal délégué), M. Abdallah OUMOURI (Conseiller municipal), Mme Djouwaïria OUSSENI 
YVESSI (Conseiller municipal), M. Badrou RADJAB (Conseiller municipal), M. Ambdilwahedou SOUMAILA 
(Maire), Mme Claudie RAKOTO (Conseillère municipal déléguée), M. Toiyifou RIDJALI (5ème adjoint au 
Maire), M. Mohamadi SAID (Conseiller municipal), M. Tany ABOUDOU CHAKOUROU (Conseiller 
municipal), Mme Anfiat TOUMBOU DANI (Conseillère municipale), M. Mounib SOILIHI MOHAMED 
(Conseiller municipal)

Absents : (15) 

Mme Fatimaty ABDALLAH TOANA (Conseillère municipale), Mme Haoutha AHAMADA (Conseillère 
municipale), M. Ben Youssouf CHIHABOUDDINE (Conseiller municipal), Mme Marianne DAMARY 
(Conseillère municipal), M. Jacques Martial HENRY (Conseiller municipal), Mme Siti Dhoulfa MADJINDA 
(Conseillère municipale), Mme Liza MAHAMOUDOU (Conseillère municipale), M. Elyassir MANROUFOU 
(Conseiller municipal), M. Soiyinri MHOUDHOIR (6ème adjoint au Maire), M. Dhoul-Mahamoud MOHAMED 
(10ème adjoint au Maire), M. Mohamed Tani OUSSENI (Conseiller municipal délégué), Mme Mariam SAID 
(Conseillère municipale), M. Hamidani MZE MOGNE (Conseiller municipal), Mme Zaïtouni ABDALLAH 
(Conseillère municipale), M. Said Djanfar MOHAMED (13ème adjoint au Maire)

Absents excusés : (0) 

Procuration : (7) 

Mme Mariame ALI DITE NINA donne pouvoir à Mme Anzimiya HOUMADI (Conseillère municipale), Mme 
Aminat HARITI donne pouvoir à M. Ambdilwahedou SOUMAILA (Maire), M. Dhinouraine M’COLO MAINTY 
donne pouvoir à M. Anassi ALI (Conseiller municipal délégué), Mme Inayatie KASSIM donne pouvoir à M. 
Assane MOHAMED (9ème adjoint au Maire), Mme Rabianti MVOULANA donne pouvoir à Mme Dhoimrat 
HALIDI (Conseillère municipale), Mme Nadjati SAÏNDOU COMBO donne pouvoir à M. Mohamadi SAID 
(Conseiller municipal), Mme Fatima Fayna M'SOILI donne pouvoir à M. Mounib SOILIHI MOHAMED 
(Conseiller municipal),

Lors de la séance, et conformément à l'article L2121-15 du Code général des 
collectivités territoriales, il a été procédé à l'élection d'un secrétaire pris au sein 
du conseil, Mme Nourainya LOUTOUFI ayant obtenu la majorité des suffrages, 
a été désignée pour remplir ces fonctions qu'elle a acceptées.

Vu l’article 73 de la Constitution ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ;

REPUBLIQUE FRANCAISE
Liberté- Egalité- Fraternité

DEPARTEMENT DE MAYOTTE
VILLE DE MAMOUDZOU 

Nombre

de Conseillers en exercice : 49 

de Présents : 27

de Votants : 34

    Dont vote par procuration : 7

Abstention : 0

Contre : 0

OBJET : 

Adoption du schéma de 
stationnement de 

Mamoudzou
 

NOTA : Le Maire certifie que 
le compte rendu de cette 
délibération sera affiché à la 
porte de la mairie le 
27/02/2025 que la 
convocation avait été faite le 
15/02/2025.

Le Maire.
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L’ensemble des missions afférentes à la gestion du stationnement payant sur voirie s’effectue en 
régie.

Constatation du stationnement et de l’état de la redevance
Les avis de paiement du forfait post-stationnement sont établis par les agents habilités à vérifier le 
paiement de la redevance de stationnement payant (agents assermentés de la municipalité).

Notification de l'avis de paiement du FPS – (ANTAI) :
En cas d'absence de paiement ou de paiement insuffisant, l'avis de paiement du FPS sera notifié à 
l'usager par voie postale ou par voie dématérialisée, par l'intermédiaire de l'Agence Nationale de 
Traitement Automatisé des Infractions (ANTAI), par convention avec la ville de Mamoudzou.
L'Agence Nationale ANTAI est compétente pour procéder au recouvrement forcé par émission d'un 
titre exécutoire en cas d'impayé du FPS à l'issue d'un délai de trois mois après la notification. Il a été 
décidé de recourir aux services de l'ANTAI dès l'émission initiale de l'avis de paiement du FPS.
ANTAI s'engage au nom et pour le compte de la Ville, à notifier par voie postale ou par voie 
matérialisée, l'avis du paiement du FPS initial ou rectificatif au domicile du titulaire du certificat 
d'immatriculation du véhicule concerné ou au domicile du locataire ou de l'acquéreur du véhicule. 
Le FPS devra être réglé en totalité dans les trois mois suivant la notification de l'avis de paiement. A 
défaut, le FPS sera considéré impayé et fera l'objet d'une majoration. Il est possible de s’acquitter 
du paiement des FPS par pièces et cartes sur nos horodateurs.

Les RAPO :
Le traitement des Recours Administratifs Préalables Obligatoires, en cas de désaccord sur 
l'établissement d'un FPS, l'automobiliste doit formuler auprès de la Ville, dans un délai d'un mois à 
compter de la notification de l'avis de paiement, et préalablement à toute procédure devant la 
Commission Nationale du Contentieux du Stationnement Payant, un Recours Administratif Préalable 
Obligatoire (RAPO). 
La ville examine en régie le RAPO et dispose d'un mois pour en déterminer le bien-fondé, à l'aune de 
critères de forme et de fonds
La gestion des RAPO est confiée au service de la police municipale de la ville de Mamoudzou.

Collecte des pièces
Les pièces de monnaies collectées dans les horodateurs résultant d’un achat de ticket sur ces 
derniers, sont collectés par les régisseurs de la direction de stratégie financière de la ville.
Une tournée de collecte est organisée par la régie des recettes afin de récupérer les pièces à un 
rythme régulier. 
La régie des recettes a accès au logiciel de supervision des ventes des tickets et des abonnements 
afin de pouvoir récupérer les données comptables et anticiper la récupération des pièces en cas de 
besoin.

Gestion technique
La fourniture, la pose et la maintenance des horodateurs et des logiciels nécessaires au bon 
fonctionnement des appareils est assurée par la direction routes et réseaux divers.
Le service énergie et éclairage public de ladite direction intervient dans le cadre de la maintenance 
des appareils. Le service circulation, stationnement & accessibilité a la charge de la fourniture, la 
pose des horodateurs. 
Ledit service, s’occupe également de proposer la réglementation du stationnement sur des zones 
où le besoin est exprimé ou bien si l’opportunité est présente.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité des membres et représentés :









La ville examine en régie le RAPO et dispose d'un mois pour en déterminer le bien-
fondé, à l'aune de critères de forme et de fonds
La gestion des RAPO est confiée au service de la police municipale de la ville de 
Mamoudzou.

Collecte des pièces
Les pièces de monnaies collectées dans les horodateurs résultant d’un achat de 
ticket sur ces derniers, sont collectés par les régisseurs de la direction de stratégie 
financière de la ville.

Une tournée de collecte est organisée par la régie des recettes afin de récupérer 
les pièces à un rythme régulier. 

La régie des recettes a accès au logiciel de supervision des ventes des tickets et 
des abonnements afin de pouvoir récupérer les données comptables et anticiper 
la récupération des pièces en cas de besoin.

 
Gestion technique :
La fourniture, la pose et la maintenance des horodateurs et des logiciels 
nécessaires au bon fonctionnement des appareils est assurée par la direction 
routes et réseaux divers.

Le service énergie et éclairage public de ladite direction intervient dans le cadre 
de la maintenance des appareils. Le service circulation, stationnement & 
accessibilité a la charge de la fourniture, la pose des horodateurs. 

Ledit service, s’occupe également de proposer la réglementation du stationnement 
sur des zones où le besoin est exprimé ou bien si l’opportunité est présente.

Article 11 : d'autoriser le Maire, ou en son absence, son représentant à signer tout document 
relatif à la mise en œuvre de la présente délibération.  

Fait à Mamoudzou, le 24/02/2025

Le Maire

Abstention (0) : 
Contre (0) : 
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